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• Mettre en copie « contact@footballsourds.com » pour toute 
correspondance. 

• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 
• la/les rencontre(s) avec justificatif. 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Nous envoyer le justificatif)
•  Les originaux des FDMs sont à conservés par le club jusqu’à la 

prochaine RAC 2025 
 
 
 

Réaffiliation 
Nous constatons que certains clubs ne se sont pas encore 
réaffiliés. Nous vous recommandons vivement de procéder à 
cette réaffiliation bien avant le début de vos matchs. 
 
Autorisation 

1) Les clubs doivent finalement faire la demande d’autorisation 
comme une demande de mutation sur la nouvelle plateforme. 

2) Ensuite la CFFS (avec l’accord du club quitté) enverra la liste 
des « autorisés » au service licences FFH qui libérera les joueurs. 

3) Une fois que l’autorisation est validée par la CFFS, vous pourrez 
faire la licence du joueur. 

4) Une option a été ajoutée sur la demande de mutation via la 
nouvelle plateforme (voir CFFS - #FLASH INFO N°04 du 
19/09/2024) stipulant que si la demande concerne 
une AUTORISATION, la licence sera gratuite. 

5) Cette option est exclusivement réservée à la CFFS, qui l'activera 
et la validera une fois que le club quitté aura donné son accord. 

 
 

RAPPEL 

RAPPEL EXTRANET HANDISPORT 
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Nouveaux joueurs 
• Pour tout demande de nouveau joueur, ne pas oublier de nous 

envoyer tous les documents tel que stipulé dans le R.S.1 – Article 23.6.  
• Veuillez attendre la confirmation officielle de la CFFS, qui vous sera 

envoyée par mail, avant d'autoriser le joueur à participer aux 
compétitions. 

 
Opposition 

• Dans le cas d’une opposition à une demande de mutation et/ou 
autorisation, vous devez absolument fournir les justificatifs tels que 
stipulé dans le Règlement : R.S.1 – Article 31.4. 
Sans justificatif, nous validerons la licence. 
 
Certificat médical / QS Sport / CACI 
Nous attirons votre attention sur les documents médicaux en 
référence au document fourni (Notice Affiliations Licences 2024-
2025) par la FFH sur l’Extranet. 
En effet, Il est de la responsabilité du club de vérifier que les 
documents médicaux fournis par le licencié sont conformes 
aux règlements fédéraux. Le club doit conserver ces documents et 
les tenir à disposition de la CFFS en cas de besoin. 

 
 
 
Le stage initialement prévu en novembre 2024 a été reporté au 1er 
trimestre 2025. La Fédération Française Handisport (FFH) exigeait une 
participation financière de la part des futures sélectionnées, comme cela 
avait été le cas pour les hommes lors du 1er semestre 2024.  
En conséquence, la Commission Fédérale de Football des Sourds (CFFS) a 
décidé de repousser ce rassemblement. 
 
 
 
Rappel aux clubs quittés ci-dessous, veuillez saisir sur l’Extranet votre 
validation ou non de la demande de mutation/autorisation dès que 
possible. (Voir couleur jaune) 
 
Rappel aux nouveaux clubs veuillez faire la demande sur l’Extranet (voir 
couleur orange) 
 

MUTATIONS / AUTORISATIONS 

ÉQUIPE DE FRANCE Féminines 
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Mutations : 

 
 
Autorisations : 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

RÉSULTATS DU 21/09/2024 



   

   4 
Stéphane Tuccillo – DS Football Sourds Handisport 
@ : s.tuccillo@handisport.org 
Sms : 06-03-80-84-84 
www.footballsourds.com 

 
 

 

 
 

 

COMPTE-RENDU DU 21/09/2024 
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CSSM PARIS 

CHP1D02 : CSSM Paris vs ESS Vitry 
VETB02 : CSSM Paris vs OS Massy 
VETB03 : CSS Nantes vs CSSM Paris 

 
Matchs perdus par pénalité du club de CSSM Paris sur le score de 3 à 0 
pour ces 3 matchs ci-dessus pour les raisons suivantes : 

- Club non affilié à la date de 21/09/2024 
- Joueurs non qualifiés à la date du 21/09/2024 
- Mail du service des licences FFH confirmant les informations ci-

dessous 
Nous rappelons au club de CSSM Paris que nous avions informé les clubs à 
travers les « Point Info » et les « Flash info ». 
 
 
 
 
Voir la liste des mutations et autorisations sur le site de la CFFS. 
 
 
 
 
Liste des licenciés de moins de 18 ans à la date du 24/09/2024 : 
 

 
 
 
 
 
Liste des nouveaux joueurs à la date du 24/09/2024 : 
 
 
 
 
 
 
 

CLUBS 

NOUVEAUX JOUEURS 

MUTATIONS/AUTORISATIONS 

SURCLASSEMENT 
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Liste des cartons / suspensions à la date du 24/09/2024 : 
 

 
 
 
 
 
 
 

CARTONS / SUSPENSIONS 
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Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
 

Sportivement vôtre 
 

Stéphane Tuccillo 
DS Football Sourds 

JOURNÉE DU 05/10/2024 


